
Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, 

Recommandation générale No 18 (dixième session, 1991) * 

Les femmes handicapées 

Considérant en particulier l'article 3 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, 

Ayant examiné plus de 60 rapports périodiques d'Etats parties, et ayant 
constaté qu'ils contiennent peu d'informations sur les femmes handicapées, 

Préoccupé par la situation des femmes handicapées et des femmes âgées, qui 
souffrent d'une double discrimination en raison de leur sexe et de leurs 
conditions de vie particulières, 

Rappelant le paragraphe 296 des Stratégies prospectives d'action de Nairobi 
pour la promotion de la femme, où les femmes handicapées sont considérées 
comme un groupe vulnérable sous la rubrique "cas particuliers", 

Affirmant son appui au Programme d'action mondial concernant les personnes 
handicapées (1982), 

Recommande que les Etats parties à la Convention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination à l'égard des femmes incluent dans leurs rapports 
périodiques des renseignements sur la situation des femmes handicapées et 
sur les mesures prises pour faire face à leur situation particulière, notamment 
les mesures particulières prises pour veiller à ce qu'elles aient un accès égal à 
l'éducation et à l'emploi, aux services de santé et à la sécurité sociale, et pour 
faire en sorte qu'elles puissent participer à tous les domaines de la vie sociale 
et culturelle. 

 


